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Madame, monsieur,

L’histoire aura été d’une intensité rare depuis notre élection 
avec les crises Covid successives et aujourd’hui la guerre 
en Ukraine.

Dans un tel contexte, il est d’autant plus important de parta-
ger avec vous l’avancement des travaux, les projets sur la 
commune et les réalisations qui suivront en fonction de nos 
possibilités financières.

Fidèle à son image, la commune a répondu à l’appel de la 
communauté internationale pour la solidarité avec le 
peuple ukrainien largement relayé par les roquettans et 
leurs nombreux dons (voir page 18).

Dans le domaine de l’aménagement et de la sécurité, nous 
poursuivons avec le prolongement du trottoir «Nord» entre 
le quartier Saint-Jean et la mairie, le projet d’élargissement 
d’une partie du chemin de l’École vieille avance avec un 
alignement ponctuel niveau du 140 (merci au administrés qui ont 
permis de récupérer du foncier) ; la construction d’une glissière de 
sécurité par les services du conseil départemental dans le 
bas du chemin du Pont-neuf, la réalisation dans le cadre du 
plan de prévention des risques d’incendie et feux de forêts 
d'une citerne incendie de 80 m3 au haut du chemin du Nid 
du Loup, la réfection du parking de l’espace culturel et 
sportif du Val de Siagne (CAPG) et la création du grand 
giratoire des Iscles (ex Zamora) qui termine la dernière tranche 
de la liaison de la Siagne. Sans oublier le bien-être de nos 
petits, avec le remplacement des chaudières de l’école des 
Oliviers.
Notre projet de réaménagement de la base de loisirs 
prend forme avec une extension et la création d’un  
parcours santé et autres aires de jeux. Les travaux devraient 
démarrer le 18 juillet sur une durée d’environ 20 semaines.

J’espère vous retrouver nombreux autour des diverses mani-
festations que nous organisons à votre attention, la fête de 
la musique le 21 juin, la fête du 14 juillet et la fête de la 
Saint-Jean-Baptiste les 27, 28 et 29 août dont tous les  
programmes seront communiqués sur le site et la page 
Facebook de la mairie.

C’est avec grand plaisir que nous pourrons à nouveau  
partager des moments de détente et de convivialité qui 
nous ont fait défaut les années précédentes.

Votre maire
Christian Ortega

Vice-président de la C.A. 
du Pays de Grasse
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Commémoration victoire 8 mai 1945 
Dépôt de gerbe à la stèle interalliés à l'occasion 
de la cérémonie de commémoration de la  
victoire du 8 mai 1945.

AGENDA     DU MAIRE 

Inaugurations du Cœur Saint-Georges 
Mercredi 16 mars 2022

De gauche à droite : Florence Simon, maire de Pégomas, 
Christian Ortega, maire de La Roquette-sur-Siagne, 
Christophe Acker, PDG du Groupe SAGEC, 
Jean-Claude Geney, sous-préfet de l'arrondissement de 
Grasse, Jérôme Viaud, maire de Grasse et président de 
la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse, 
Michèle Paganin, maire d'Auribeau-sur-Siagne et 
Christophe Ulivieri, 1er adjoint à Mougins.

Inauguration de la crèche "Les Papillons" 
Vendredi 25 mars 2022

De gauche à droite : Mme Kurzanski, coordinatrice IFAC, 
M. Olivier, directeur de la Caisse d'allocations familiales, 
M. Dutailly, directeur général de l'IFAC, 
Christian Ortega, maire de La Roquette-sur-Siagne, 
Coralie Pouliquen, directrice de la crèche les Papillons, 
Marie-Danièle Leroy, adjointe aux affaires sociales et à 
la petite enfance, Marina Bourg, conseillère municipale, 
M. Demarty, coordinateur de l'IFAC.
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Julien Belleudy a pris ses fonctions de  
Directeur Général des Services (DGS) le  
2 mai dernier après un parcours riche  
d’expériences dans des communes proches. 

A 17 ans, il entre au centre technique muni-
cipal (CTM) de Théoule-sur-Mer. Au fil de 
4 étés en parallèle avec ses études, il gravira 
tous les échelons de balayeur à gestionnaire 
des manifestations et de l’entretien des 
plages. Après un bac S, un DUT d’informa-
tique, un DUT de gestion des entreprises et 
administrations, une préparation en exper-
tise comptable et une maîtrise des sciences 
de gestion, il finalise sa formation par un 
contrat d’apprentissage en Master 2  
spécialité Management Public à l’IAE de 
Nice. Ce cursus universitaire complet  
agrémenté d’un concours d’attaché territo-
rial le conduisent à la direction des finances 
de la ville de Théoule où il mènera de  
nombreux projets et accompagnera les  
services pendant 10 ans.
 
En 2017, il s’engage dans un nouveau 
challenge à la Direction des Ressources  
et Moyens Généraux de la ville de  
Peymeinade avec la réorganisation des  
services municipaux et de nombreux projets 
d’optimisation financière et informatique.

Pendant 4 ans il collabore avec madame  
Gomez, alors DGS de La Roquette, pour  
développer des services mutualisés au sein de 
l’intercommunalité du Pays de Grasse. 
C’est naturellement qu’à son départ il  
s’engage, sur ses conseils, dans la poursuite de 
son action en faveur du développement de 
notre belle commune.  

Bienvenue au sein des équipes municipales 
monsieur, nous vous souhaitons un plein  
succès à la hauteur de votre enthousiasme ! 

David Dalmazzo vient d’intégrer le poste 
de chef de la police municipale après un 
brillant parcours dans le service public 
qu’il doit à sa passion pour son métier. 

Baigné depuis son enfance dans les  
valeurs de la République, avec son père 
pour modèle, il a très jeune choisi la voie 
du service public. 

Des études à la faculté des sports avec un 
brevet d’éducateur sportif en 1999, un pas-
sage à la police des frontières. En 2002 il 
entre à la PM de Cagnes-sur-Mer, puis de 
concours en concours obtient, en 2017, le 
grade de chef de service alors qu’il est en 
fonction à la PM de Mougins. Parallèle-
ment, il se qualifie dans la maîtrise des 
armes, certificat de moniteur en  
maniement des armes en 2013 et dispense 
des formations.  

Avec Gilles Bargis, responsable adjoint de 
la police municipale qu’il qualifie d’«âme 
de la police municipale», il entend  
optimiser le service, renforcer les relations 
avec la population et instaurer une vraie 
transversalité avec les services de la  
mairie.

Il est «le chef d’orchestre d’une partition 
écrite par le maire et dont le DGS donne 
le tempo» jolie allégorie qu’il emploie 
pour qualifier son poste..

Nous vous souhaitons une complète  
réussite dans votre mission pour la sérénité 
et la sécurité roquettane grâce à votre  
engagement.

La Roquette, magazine n° 9
Directeur de la publication : Christian Ortega, maire
Rédactrice en chef : Sylvie Morlière
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communication@laroquettesursiagne.com
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CS 23100 - 630 chemin de la Commune
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VIE PRATIQUE     PERSONNEL COMMUNAL

Julien BELLEUDY
Directeur Général des 

Services

David DALMAZZO
Chef de service de la 

police municipale

La direction 
de La 

Roquette 
change de 

visages !
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DOSSIER     FINANCES - BUDGET 2022

aa Transformation de la caserne des pompiers en 
poste de police municipale : 409 500 € HT. 
Participations financières accordées : 
État = 36,64 % et la Région = 30% 
Une demande est en cours auprès du Département.

a a Aménagement d’un parcours santé à la base 
de loisirs : 744 195 € HT. Avec une participation 
financière de la Région à hauteur de 40% et une 
demande de participation à l’État et au Départe-
ment.

a a Citerne incendie chemin du nid du loup. 

L’année 2021 se solde par un excellent résultat de  
fonctionnement (+ 2 078 000 € ) qui est intégralement  

consacré aux investissements de 2022.
Malgré les difficultés de la crise sanitaire les dépenses ont pu 

être maîtrisées et notamment les dépenses de personnel.

Cela nous permet de prévoir un important programme 
d’investissement pour 2022, avec plus de 7 millions de 
dépenses d’équipement, parcours santé base de Loisirs, 

enrochement berges du Coudouron, ronds-points des  
Bastides et du Camping Saint-Louis, aires de jeux pour 

enfants, aménagement du nouveau poste de police 
municipale, climatisation de l’école primaire Saint-Jean et 

du réfectoire, pour ne citer que les plus importants.

PRINCIPALES OPÉRATIONS PRINCIPALES OPÉRATIONS 
PROGRAMMÉES EN PROGRAMMÉES EN 20222022

PROJETS RÉALISÉS EN 2021 PROJETS RÉALISÉS EN 2021 
OU EN COURSOU EN COURS

CRÈCHE «LES PAPILLONS» proposant 20 berceaux.
Coût total des travaux d’aménagement de la crèche : 
367 444 € HT
Ces dépenses ont été prises en charge en partie par 
l’Etat à hauteur de 23.40 % et par la CAF à hauteur 
de 51.76% par rapport au coût total de l’opération. 

La commune continue ses travaux d’élargissement de 
voirie et d’enfouissement des RÉSEAUX TÉLÉCOM et 
D'ÉCLAIRAGE PUBLIC, afin de sécuriser la circulation 
et de réduire la pollution visuelle. Ces travaux assurent 
le respect de l’écoulement des eaux pluviales.

Avec notamment la fin de la phase 3 en 2021, au  
ch. des Roques pour un montant HT de 396 979 euros, 
financée en partie par le Département à hauteur de  
48 065 € au titre de la dotation cantonale et 115 892 € 
au titre des amendes de police.

TRAVAUX GROUPE SCOLAIRE SAINT-JEAN 
La commune a commencé en 2021 et terminera en 
2022 les travaux de création d’un système chaud/froid 
pour l’ensemble du groupe scolaire St-Jean d'un  
montant total de 233 755 € HT. En 2021, la maternelle 
a été équipée de ce nouveau système et en 2022 ce 
sera au tour de l’élémentaire et du réfectoire. Des tra-
vaux pour le réaménagement et les clôtures de la cour 
de l’école élémentaire ont également été réalisés en 
2021 pour un coût total de 122 810 € HT. D'autres amé-
nagements du bâtiment ont été réalisés et seront termi-
nés en 2022 pour un montant estimé à 88 500 € HT. 

2022, DES INVESTISSEMENTS IMPORTANTS, UN BUDGET MAÎTRISÉ !
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DOSSIER     FINANCES - BUDGET 2022

Les principaux chiffres du budget 2022

Enseignement
1 420 150 €

18,4 %

Sport et
jeunesse
808 610 €

10,5 %

Familles
306 314 €

4 %

Entretien 
bâtiments - 

espaces publics
1 132 900 €

14,7 %

Administration 
Services 
généraux

3 396 283 €
47,6 %

16,80 M€Montant total du budget communal 2022, 

dont :

7,72 M€
Montant du budget de la 
section de 
FONCTIONNEMENT, 
dont : 

DÉPENSES : DÉPENSES : 
Charges générales : 1,66 M€
Charges de personnel : 3,72 M€

RECETTES :RECETTES :  
Impôts et taxes : 5,48 M€

9,08 M€
Montant du budget de la section 

d'INVESTISSEMENT, dont :

DÉPENSES :DÉPENSES : 
Remboursement emprunts : 0,55 M€
Dépenses équipements : 7,22 M€

RECETTES : RECETTES : 
Virement de la section de fonctionnement : 2,1 M€
Emprunt : 2 M€0 %

d'augmentation des taux 
communaux des taxes locales Désendettement 554 916 €

Dépenses de fonctionnement par fonction

Sécurité
485 755 €

6,3 %

Culture
169 555 €

2,2 %
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HOMMAGE MARLÈNE DUBOIS

Marlène a tout juste 18 ans quand 
elle rencontre Jean-Paul Dubois sur 
les îles de Lérins, ils ne se quitteront 
plus dans un partage fusionnel. Ils 
fondent une famille avec Arnaud et 
Emmanuelle leurs enfants, que  
Marlène enveloppe dans un cocon 
d’amour. Sa vie se conjugue au 
bien-être des autres.

En 1972 elle se lance en infirmière libérale et ouvre son 
cabinet à La Roquette-sur-Siagne et mène de front avec 
succès sa vie familiale, professionnelle et sociale où son 
attrait pour le contact, la communion, les rencontres et le 
partage trouve tout son sens. Elle transmet à ses enfants 
le goût de l’équitation et son appétence pour les 
voyages qu’elle partage avec Jean-Paul. Avec ses 
amies elle s’adonne à la gymnastique, la randonnée et 
aux échanges qu’elle cultive volontiers .

Pour ses patients elle sera un exemple de disponibilité, 
d’humanité et d’empathie ; Elle accompagnera et  
veillera un malade jusqu’au bout de la nuit quand elle 
détecte une détresse. Pendant près de 40 ans, les  
médecins compteront sur son grand sens clinique et 
s’appuieront sur elle en toute confiance.

A la fin de son parcours Marlène s’engage encore une 
fois auprès de ses concitoyens, elle est élue au conseil 
municipal où elle participe plus particulièrement à la vie 
du CCAS.

C’est avec une profonde tristesse que nous avons  
appris son départ dans l’invisible. Nous partageons le 
chagrin de ses proches et nous garderons à jamais son 
regard bienveillant et la douceur de son sourire  
imprimés dans nos cœurs.  

Hommage à Marlène DUBOIS

URBANISME ENQUÊTES PUBLIQUES

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
relative à la procédure de déclaration de projet n°1

emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme (PLU)

Par arrêté n°2.1.2022/83 du 14 avril 2022, le maire a ordonné 
l’ouverture de l’enquête publique portant sur la déclaration de 
projet n°1 emportant mise en compatibilité du Plan Local  
d’Urbanisme de la commune de La Roquette-sur-Siagne ayant 
pour objet la création d’un STECAL pour un projet de développe-
ment d’un site de transformation de Plantes à Parfum.
A cet effet, M. Bernard BARRITAULT a été désigné en qualité 
de commissaire enquêteur par la présidente du Tribunal  
administratif de Nice.
L'enquête publique se déroulera du 16 mai 2022 au 17 juin 
2022 inclus, de 8h00 à 16h00.
Le siège de l’enquête est situé à l’Hôtel de Ville - 630 chemin 
de la Commune - 06550 La Roquette-sur-Siagne.
Le commissaire enquêteur recevra le public en mairie de 
13h30 à 16h00, les jours suivants : 
- vendredi 3 juin ; lundi 13 juin et vendredi 17 juin 2022.

Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le projet de 
déclaration de projet n°1 pourront être consignées dans le  
registre d’enquête déposé en mairie. Elles peuvent également 
être adressées par courrier au commissaire enquêteur à 
l’adresse suivante : Mairie de La Roquette-sur-Siagne, à l’atten-
tion de monsieur le commissaire enquêteur, 630 chemin de la  
Commune, 06550 La Roquette-sur-Siagne ou par  
courriel à l’adresse suivante : 
urbanisme@laroquettesursiagne.com.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur  
seront tenus à la disposition du public en mairie (service  
urbanisme) à l’issue de l’enquête.

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
relative à la procédure de modification n°3 

du plan local d’urbanisme (PLU).
Par arrêté n°2.1.2022/82 du 14 avril 2022, le maire a ordonné 
l’ouverture de l’enquête publique portant sur la modification 
n°3 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de La  
Roquette-sur-Siagne ayant notamment pour objet de :
- améliorer la clarté et l’applicabilité du règlement, 
- apporter des évolutions réglementaires, 
- préserver les jardins et vallons paysagers via la création 
d’espaces verts protégés,
- adapter certaines orientations d’aménagement et de  
programmation.
A cet effet, M. Bernard BARRITAULT a été désigné en qualité 
de commissaire enquêteur par la présidente du Tribunal  
administratif de Nice.
L'enquête publique se déroulera du 16 mai 2022 au 17 juin 
2022 inclus, de 8h00 à 16h00.
Le siège de l’enquête est situé à l’Hôtel de Ville - 630 chemin 
de la Commune - 06550 La Roquette-sur-Siagne.
Le commissaire enquêteur recevra le public en mairie de 
9h00 à 12h15, les jours suivants : 
- vendredi 3 juin ; lundi 13 juin et vendredi 17 juin 2022.

Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le projet de 
modification n°3 pourront être consignées dans le registre 
d’enquête déposé en mairie. Elles peuvent également être 
adressées par courrier au commissaire enquêteur à l’adresse 
suivante : Mairie de La Roquette-sur-Siagne, à l’attention de 
Monsieur le commissaire enquêteur, 630 chemin de la  
Commune, 06550 La Roquette-sur-Siagne ou par  
courriel à l’adresse suivante : 
urbanisme@laroquettesursiagne.com.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur  
seront tenus à la disposition du public en mairie (service  
urbanisme) à l’issue de l’enquête.
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VIE PRATIQUE     

LA CANICULE, C'EST QUOI ?
- Il fait très chaud
- La température ne descend pas, ou très peu la nuit
- Cela dure 3 jours ou plus.

LES BONS GESTES 
- Je bois régulièrement de l’eau
- Je mouille mon corps et je me ventile
- Je maintiens ma maison au frais (volets fermés, stores 
baissés…)
- Je donne et je prends des nouvelles de mes proches
- J’évite les efforts physiques
- Je mange en quantité suffisante et je ne bois pas  
d’alcool.

LE CCAS VEILLE SUR VOUS !
Vous êtes une personne âgée, fragile, isolée ou handica-
pée, inscrivez-vous sur le registre du CCAS 
«Plan canicule», qui vous contactera régulièrement en 
période de fortes chaleurs.
- En appelant le 04 92 19 45 17
- Ou par email à ccas@laroquettesursiagne.com 
Une personne de votre entourage ou voisinage est 
concernée, contactez également le CCAS.

En cas de malaise, APPELEZ LE 15 !

AFFAIRES SOCIALES 

CONSEILLERS NUMÉRIQUES

 Dans le cadre du plan «France Relance» et en  
partenariat avec la SCIC TETRIS nous mettons en place des 
séances gratuites et régulières d’accompagnement aux  
différents usages du numérique afin d’accompagner les  
personnes qui rencontrent des difficultés avec les outils  
numériques.

 Deux conseillers numériques itinérants animeront 
ces rencontres avec pour but de vous aider à devenir  
autonomes quel que soit l’outil numérique utilisé (ordinateur,  
tablette, smartphone…).

 Afin de mieux connaître vos besoins, nous vous 
remercions de retourner en mairie le questionnaire ci-joint, 
avant le 30 juin 2022.

Nous vous proposons une première rencontre avec 
les conseillers numériques le 

LUNDI 20 JUIN À 10 H- SALLE DE RÉUNION - MAIRIE
630 chemin de la commune

Dans le cadre d’un 
projet d’échange 
intergénérationnel, les 
enfants de la crèche 
«Les Grilous» ont réalisé 
des dessins à l’attention 
des personnes âgées, 
ces dessins ont ensuite 
été distribués aux 
bénéficiaires du service 
de portage des repas à 
domicile du CCAS.

CRÈCHE "LES GRILOUS"

CANICULE, fortes chaleurs, adoptez les bons réflexes !
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BIENTÔT LES VACANCES, VOUS PRÉVOYEZ 
DE VOUS ABSENTER ? 
PENSEZ À L’OPÉRATION 
«TRANQUILLITÉ  VACANCES»
Pendant toute absence prolongée de 
votre domicile, vous pouvez demander à 
la police ou à la gendarmerie de le  
surveiller. Des patrouilles sont alors  
organisées pour passer vers votre  
domicile. Vous serez prévenu en cas 
d'anomalie (effractions, tentatives d'ef-
fractions, cambriolages).

Pour bénéficier de ce service gratuit, 
vous devez vous rendre au poste de  
police municipale muni de vos justificatifs 
d’identité et de domicile au moins 2 jours 
ouvrés avant votre départ.

VIE PRATIQUE SÉCURITÉ

Débroussailler, c’est une nécessité.
aa  Débroussailler, c’est d’abord se protéger, 
protéger sa maison, son terrain et ses biens.
aa  Débroussailler, c’est limiter la propagation du 
feu, diminuer son intensité.
aa  Débroussailler, c’est aussi protéger la forêt et  
faciliter le travail des Sapeurs-Pompiers.

Le Code Forestier impose le débroussaillement de la 
totalité des terrains situés en zone urbaine ou dans 
les lotissements, qu’ils soient bâtis ou pas. 

Dans les Alpes-Maritimes en application de l'arrêté 
préfectoral n°201-452 du 10 juin 2014, le débrous-
saillement est obligatoire dans un rayon de 50 m  
autour de sa maison et à 10 m de part et d’autre des 
voies privées y donnant accès, y compris sur les  
propriétés voisines si nécessaires. (voir schéma ci-contre)

Quand débroussailler ?
Le débroussaillement doit être effectué de préfé-
rence avant le 1er juin et au plus tard AVANT LE 1er 
JUILLET, dernier délai réglementaire. 

Les sanctions :
Si vous ne respectez pas l’arrêté préfectoral du 10 
juin 2014 portant obligation de débroussaillement 
autour de l’habitation, vous vous exposez notam-
ment à une amende et à des poursuites judiciaires. 

En cas d’incendie :
Appelez le 18 depuis un poste fixe, 
ou le 112 depuis un portable et restez calme.

Le territoire des Alpes-Maritimes est très sensible aux 
incendies de forêts.

DÉBROUSSAILLEMENT

Votre habitation

Votre propriété

Propriété de vos
voisins
Zone à 
débroussailler chez vous

Zone à débroussailler à 
vos frais chez vos voisins

POLICE MUNICIPALE 
938 avenue de la République 

Renseignements : 04 93 93 28 27
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Dans le cadre des mesures préventives 
dans la lutte contre la COVID-19, 43 
capteurs de CO² ont été installés dans 
les classes et réfectoires de chaque 
école.

VIE PRATIQUE     ENFANCE ET JEUNESSE

CAPTEURS CO²

A LA RENCONTRE DES 
ANIMAUX... 
Lors des vacances de printemps les  
enfants du centre de loisirs ont profité 
pleinement d'une programmation axée 
sur le thème du monde animal !

Des projets ambitieux échafaudés  
collectivement par tous les animateurs : 
un espace "Roc'animal", "Tous en 

scène" ou encore "Fiest'animal"... 
Les enfants ont pu approcher les animaux dans 
des fermes pédagogiques. Ils sont allés à la 
rencontre les animaux marins, ont observé 
d'autres animaux plus terriens, parfois accom-
pagnés d'une guide naturaliste afin de (re)dé-
couvrir la faune et la flore environnantes.

D'autres sorties à dominante sportive ou ludique 
ont complété toutes ces animations comme les  
sorties VTT, les randonnées ou autres rallyes  
photos, les enfants ont adoré ! 

Les enfants du CLUB ADOS, après un séjour 
très apprécié au ski durant les vacances de  
février ont, lors des vacances d’avril, profité 
d'une semaine riche d’expériences sur la  
thématique du sport et de ses valeurs éduca-
tives (entraide, ouverture d’esprit, tolérance, épa-
nouissement individuel et collectif…).

Une semaine dynamique et solidaire, entre  
randonnées pédestres ou VTT, en trottinettes 
électriques tout terrain et tournois multi-sports …

A.L.S.H. ROCA JUNIORS
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VIE PRATIQUE ENVIRONNEMENT
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dans le monde, est une conséquence 
du constat suivant, la pollution lumi-
neuse affecte gravement l’environ-
nement et impacte la santé  
humaine.

De nombreuses espèces animales, 
dont l’homme, et végétales se  
dérèglent par l’absence d’alternance 
jour/nuit. Les médecins constatent 
des troubles du sommeil chez  
certains patients exposés à la  
lumière nocturne, selon une en-
quête d’«Opinionway» 36% des  
personnes interrogées ont un 
trouble du sommeil et 42% sont  
gênés par l’éclairage artificiel pour 
s’endormir. 

Certaines espèces , la chauve-souris 
et le hibou sont désorientées par  la 
barrière lumineuse que constituent 

les éclairages. D’autres, comme la 
luciole, ont tendance à disparaître. 
La lumière est la deuxième cause 
d’extinction des insectes après les 
pesticides…

D’autre part les budgets commu-
naux sont augmentation consé-
quente du fait du coût de l’énergie. 
L’ADEME (Agence de l’Environne-
ment et de la Maîtrise de l’Énergie) 
évalue à 30% voire 40% d’économie 
sur le montant de l’éclairage public 
par la coupure nocturne.

En réduisant nos dépenses énergé-
tiques nous contribuons à la protec-
tion de notre patrimoine et à la 
bonne santé économique de notre 
commune !

EXTINCTION DE 
L'ÉCLAIRAGE PUBLIC

Diminuer l’éclairage nocturne pour 
protéger toutes les espèces y com-
pris les humains et la biodiversité et 
réduire les dépenses communales.
La commune s’apprête à contribuer 
à la protection du ciel et de l’envi-
ronnement nocturnes en réduisant 
la consommation énergétique par 
l’extinction des éclairages, entre 23h 
et 5h le matin.

Cette décision, à l’instar de nombre 
de communes en France et partout 

PROTÉGEONS LA NATURE
ÉCONOMISONS L'ÉNERGIE

DE 23 H 
À 5 H 
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VIE PRATIQUE     CENTRE DE SOINS DE LA FAUNE SAUVAGE

La prise en charge des animaux
aa  60 animaux accueillis depuis l’ouverture 
17 mammifères dont 3 relâchés - 8 en soins ; 
44 oiseaux - 5 relâchés - 19 en soins - 2 transférés au centre  
LPO Buoux

aa  Depuis l’ouverture 15 animaux ont dû être  
refusés, mais pour tous des solutions ont été proposées. 
(prise en charge LPO, vétérinaire) ; 

aa  1 hibou grand-duc (Fayence) accueilli 24h00 en 
vue d’un transfert à Buoux et relâché après réhabilitation.

A noter : 80% des causes de prise en charge du fait d’inte-
ractions négatives avec les activités humaines(chocs vitres 
ou véhicules, prédations, taille et élagage, matériels ou 
infrastructures dangereux) 

- Impact du changement climatique : arrivée précoce des 
jeunes écureuils roux (1 mois d’avance).  

La mobilisation et la formation 
des bénévoles
Trois sessions de formations dispensées : 42 bénévoles 
formés, 15 actifs dans le soin, 5 autres qui aident principa-
lement sur la communication ou l’administratif.

En cours : recrutement de deux services civiques et  
recherche d’éco-volontaires pour la saison.

Nous vous rappelons que ce centre accueille les animaux 
de la faune sauvage blessés ou en détresse. 
Les animaux sont pris en charge le temps de leur parcours 
de soins et de convalescence avant d’être relâchés dans 
leur milieu naturel. 

En cas de découverte d’un animal blessé ou en   
détresse, appelez le centre de soins au 

04 89 64 00 25 (joignable 7j/7 de 8h à 20h).

ATTENTION : 
en attendant les consignes données par le centre :
NE PAS RAMASSER L’ANIMAL (sauf s’il est en danger ou 
sur instruction du responsable de soins, porter si besoin 
des équipements de protection adaptés à l’espèce, ne pas 
donner à boire, rester à distance s’il s’agit d’un jeune dont 

les parents peuvent se trouver à proximité).

Ouvert depuis décembre 2021, 
retrouvez ci-dessous le bilan d’activité du

           1er trimestre de fonctionnement du centre                
 de soins de la faune sauvage des 

Alpes-Maritimes, installé à  
Saint-Cézaire-sur-Siagne.

BILAN de l’activité du 
centre de soins de la faune 
sauvage (CSAM) 
  1er trimestre 2022
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VIE ASSOCIATIVE JUIN À AOÛT 2022

TENNIS CLUB ROQUETTAN
STAGES SPORTIFS OU LOISIRS 
vacances d’été 
Du 4 juillet au 26 août, (lundi au vendredi)
Réservés aux enfants de 6 à 16 ans 
(en ½ journée ou journée complète).
- Activités de 10 h à 17 h (accueil à partir 
de 8 h 30 et jusqu’à 18 h)

Matin : (au choix) Tennis, padel, équitation, 
cirque, magie, voile, ski nautique, aquamax

Après-midi : (au choix) Formule "piscine + 
multisports" ou Formule "Fun Holidays" 
(trampoline, bouée tractée, parachute 
ascensionnel, laser max)

Tarifs : 
à partir de 95€* (du lundi au 
vendredi - matinée)
A partir de 175 €* (du lundi au 
vendredi – journée complète)
*Selon les options choisies

- Restauration possible

Renseignements/inscription : 
P. Fouquet : 06 81 58 06 89 
ou 04 92 19 10 50

Club MONTAGNE
AVENTURE et DÉCOUVERTE

MARCHE NORDIQUE 
Dimanche 13 février, nos animateurs (Raymond R., 
Rocco C., Sergio G.) et trois de nos adhérents 
(Martine M., Odile et Jean-Charles B) ont représenté 
la section "marche nordique" du club MAD de 
la Roquette, dans le cadre de la "Ronde des 
Fontaines" organisée à Opio par Azur 
Nordic. 
«Nous sommes arrivés à 9 h au parc de loisirs. 
Déjà beaucoup d’ambiance. Nous avons 
récupéré nos maillots et nos dossards à 9h30 : 
le top départ est donné au pistolet. Apparem-
ment cette ronde était plutôt centrée sur la 
course à pieds (ils ont démarré à 10h). Nous, 
les marcheurs nordiques, nous étions une 
trentaine. 
Soulignons la très bonne organisation, le 
balisage précis des commissaires à tous les 
carrefours (circuit tantôt sur du goudron tantôt 
sur des pistes DFCI avec de petites montées et 
des descentes). Chacun à notre rythme nous 
avons parcouru 10,2km pour rejoindre la ligne 
d’arrivée du parc de loisirs. 
"Remise des prix dans une joyeuse atmos-
phère" Raymond

Renseignements sur le Club Montagne 
Aventure Découverte, 06 78 78 34 93 
ou sur le site http://cmad.eklablog.com/

Depuis plus de 15 ans, la chorale de SIAGNE-MUSIC, composée 
d'une trentaine de choristes, dirigée et accompagnée au piano par la 
cheffe de chœur Sandrine Rossi, se retrouve chaque mercredi soir. 
Grâce à son énergie et sa persévérance les confinements et distancia-

tions n'ont pas altéré le plaisir de 
chanter et de se retrouver.
Si vous vous posez la question «Pour 
quelles raisons chanter au sein d'un 
groupe d'amateurs ?» les choristes 
vous répondent :
«Pour moi chanter est euphorisant et 
libère l´esprit de toutes pensées 
parasites pendant deux heures.»
 «Bon pour l'esprit, le chant permet 
de se détendre. C’est une bonne 
façon d'oublier le quotidien, de 
lâcher prise et d'évacuer le stress.»

«Une bulle dans laquelle on se sent hors de tout mais unis... le principe 
même d une chorale ensemble pour une même voix.»
«Je chante, tu chantes, nous chantons... tous en chœur à Siagne-Music. 
Que du plaisir !!!!»  «Un dépassement de soi grâce à la compétence, 
l'énergie et la bienveillance de notre cheffe de chœur »
N'hésitez-pas à nous rejoindre si cela vous «chante» ! Notre chœur est 
prêt à vous accueillir. Renseignements : siagne-music@orange.fr

Association
SIAGNE MUSIC

Association ADNA
 (ASSOCIATION DE DÉFENSE CONTRE LES NUISANCES AÉRIENNES)

Notre réseau de capteurs de bruits aé-Notre réseau de capteurs de bruits aé-
ronautiques est maintenant étendu à La ronautiques est maintenant étendu à La 
Roquette, et c’est sans surprise que Roquette, et c’est sans surprise que 
nous mesurons sur cette commune la nous mesurons sur cette commune la 
quantité invraisemblable d’émergences quantité invraisemblable d’émergences 
de bruit (jusqu’à plus de 80dB !) qui de bruit (jusqu’à plus de 80dB !) qui 
porte le Lden (mesure de l’énergie so-porte le Lden (mesure de l’énergie so-
nore) à plus de 45dB depuis le  nore) à plus de 45dB depuis le  
printemps jusqu’à l’automne… printemps jusqu’à l’automne… 

Cette limite «sanitaire» définie par Cette limite «sanitaire» définie par 
l’OMS est donc très souvent dépassée, l’OMS est donc très souvent dépassée, 
et nous n’aurons de cesse d’alerter les et nous n’aurons de cesse d’alerter les 
autorités sur le véritable danger subit par autorités sur le véritable danger subit par 
la population de certains quartiers… la population de certains quartiers… 

Nouveau cette année : Nouveau cette année : Mise en place Mise en place 
de récepteurs permettant de tracer de récepteurs permettant de tracer 
toutes les trajectoires, et acquisition de toutes les trajectoires, et acquisition de 
capteurs de particules fines entre 1 et capteurs de particules fines entre 1 et 
10µ, mettant en évidence la corréla-10µ, mettant en évidence la corréla-
tion entre pollution et survols, avec, là tion entre pollution et survols, avec, là 
aussi, des dépassements de seuil régu-aussi, des dépassements de seuil régu-
liers. Si ces premiers résultats restent à liers. Si ces premiers résultats restent à 
confirmer, ils feront l’objet de publica-confirmer, ils feront l’objet de publica-
tions et d’alertes auprès des autorités tions et d’alertes auprès des autorités 
comme de tous nos adhérents.comme de tous nos adhérents.

Luttez contre les nuisances : Luttez contre les nuisances : 
Rejoignez-nous et visitez notre site 
https://adna06.fr/
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Lucéram
Sortie à Lucéram, le 
village aux 500 
crèches !
La magie de Noël a 
émerveillé nos aînés 
lors de leur balade 
dans les ruelles et 
recoins de ce beau 
village typique de 
l'arrière pays Niçois.

VIE ASSOCIATIVE    JUIN À AOÛT 2022

Une journée "FORM'ACTION" consacrée aux enjeux et aux  
impacts des déchets et aux limites du recyclage et du traitement 
des déchets.
Les Alpes-Maritimes font figure de mauvais élève avec  
828kg par habitant et par an de déchets pour une moyenne  
nationale de 568kg d'où l'importance de la démarche Zéro  
Déchet.
Il s'agit également de sensibiliser à la collecte des biodéchets et à 
la lutte contre les mégots. L'association La Roquette Zéro Déchet 
et Zero Waste France ont signé une charte d'engagements à  
l'issue de la journée. 
Prochain objectif "Organisation d’événements zéro déchet" pour 
inciter les organisateurs de manifestations à être plus vigilants sur le 
gaspillage et le tri. 
laroquettezerodechet@gmail.com ou Facebook 

Association La Roquette
ZÉRO DECHET

Compagnie
ANTONIN ARTAUD

Propose une comédie "À VOS RISQUES ET 
PÉRILS" le SAMEDI 11 juin à 20 H 30 
- Médiathèque (salle Pagnol) - 888 av. de la 
République, interprétée par la section "ado" de 
la compagnie.

Après avoir été les témoins d’une lutte achar-
née des légumes contre les insectes, maladies 
et autres, vous serez les otages d’un Prince qui 
a interdit tous les métiers du spectacle ainsi que  
le regroupement de spectateurs pour assister à 
une représentation.
Attention, le 11 juin, vous pénétrerez donc dans 
ce théâtre à vos risques et périls !
Soyez assurez toutefois que cela en vaut la 
peine…

Renseignements : 06 12 59 47 43
contact@compagnie-antonin-artaud.com

CLUB LEï MESSUGO

ÉCOLE DE CIRQUE PISTE D'AZUR

Journée grillades
Les membres du Club Leï Messugo se sont réunis 
à la maison des associations le mardi 3 mai pour 
partager un repas festif dans une ambiance 
conviviale !

École Hôtelière de 
Cannes
Le 15 mars sortie 
gourmande et gastro-
nomie au programme, 
avec un repas à l'école 
hôtelière de Cannes.
Un régal pour les 
papilles !

STAGES DE CIRQUE STAGES DE CIRQUE 
PLURIDISCIPLINAIRES PLURIDISCIPLINAIRES 
Toutes les semaines au mois de 
juillet.

Enfants, Ados, Perfectionnement

Chapiteau Piste d'Azur
1975 avenue de la République

Renseignements et inscriptions :
www.pistedazur.org
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A l’heure où le prix de 
l’essence atteint des som-
mets, près de 76%* des ac-
tifs français utilisent encore 
seul leur voiture pour se 
rendre à leur travail !

Avec pour volonté de réduire 
le trafic automobile sur son 
territoire en encourageant 
les alternatives de mobilité 
durables telles que le covoi-
turage, la Communauté  
d’Agglomération du Pays de 
Grasse s’engage pour optimi-
ser vos déplacements domi-
cile-travail grâce à la solution 
Klaxit.

Entièrement gratuite, l’appli-
cation partenaire met en re-
lation en temps réel les 
conducteurs avec des di-
zaines de covoitureurs près 
de chez eux :

Vous êtes conducteur ? 
Gardez vos habitudes et per-
cevez entre 2 et 4 euros par 
jour pour chaque passager 

transporté, soit un com-
plément de 160€ par mois 
en covoiturant régulière-
ment.

Vous êtes passager ? 
Votre trajet domicile / travail 
vous est offert dans la limite 
de 40 km grâce à la commu-
nauté de covoitureurs de 
confiance du réseau Klaxit.

Ces offres sont valables ex-
clusivement pour les dépla-
cements l’offre concerne 
l’ensemble des déplace-
ments dont le départ ou l’ar-
rivée se fait sur le territoire 
des 23 communes du Pays de 
Grasse.

Economique, pratique, convi-
vial et écologique, grâce au 
soutien de la CAPG, décou-
vrez les nombreux avantages 
de l’application n°1 de covoi-
turage en France !

www.klaxit.com
*(chiffres IFOP 2019)

INTERCOMMUNALITÉ C.A. du Pays de GrassePays de Grasse

Avec KLAXITKLAXIT   rouler seul, 
C'EST DÉPASSÉ !C'EST DÉPASSÉ !

Le Musée International de la Parfumerie à Grasse propose 
jusqu’en mars 2023, une exposition 
collective dédiée aux liens entre le 
parfum et l’art contemporain. 
Ces regards croisés d’artistes consti-
tuent un témoignage actuel sur le 
monde des odeurs aujourd’hui à 
Grasse, berceau historique des  
savoir-faire de la parfumerie. L’olfac-
tion est devenue un médium de  
prédilection pour une génération 
d’artistes qui n’hésite pas à collabo-
rer avec les professionnels de la par-
fumerie et les scientifiques. En effet, 
l’olfaction offre des possibilités de 
création contemporaine innovantes. 
Les éléments végétaux utilisés 

comme matières premières en parfumerie insufflent de la 

poésie dans des installations artistiques éphémères voire  
aériennes. D’autres artistes évoquent la sensualité et la fluidi-
té du parfum par des créations réalisées en verre. Les procé-
dés techniques et chimiques de transformation des matières 
premières végétales pour obtenir du parfum revêtent un ca-
ractère alchimique pour de nombreux artistes qui, intrigués, 
les intègrent au cœur de leur démarche artistique. Verreries 
de laboratoire,alambics, matériaux bruts nourrissent leur 
imaginaire.

RESPIRER L’ART, quand l'ART CONTEMPORAIN sublime l'univers du PARFUM

INFOS PRATIQUES
MUSÉE INTERNATIONAL DE LA PARFUMERIEMUSÉE INTERNATIONAL DE LA PARFUMERIE

2 boulevard du Jeu de Ballon,
06130 Grasse - France

Tél. : +33(0)4.97.05.58.11
Entrée : 6 €

- 14 - 
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INTERCOMMUNALITÉ C.A. du Pays de GrassePays de GrasseC.A. du Pays de GrassePays de Grasse

Service éducation au développement 
Durable et démarches éco-citoyennes du 

Pays de Grasse

Les RENDEZ-VOUS NATURERENDEZ-VOUS NATURE  du Pays de Grasse

FORMATIONS JARDINAGE
SAMEDI 4 JUIN - La multiplication DES VÉGÉTAUX à Grasse

SAMEDI 18 JUIN - Autoproduction de SEMENCES POTAGÈRES 
à Mouans-Sartoux

FORMATIONS 
RESTAURATION DE RESTANQUES

SAMEDI 18 JUIN à St-Cézaire-sur-Siagne
et SAMEDI 23 JUIN à St Vallier-de-Thiey

SORTIES NATURE
SAMEDI 18 JUIN - À la découverte DES PAPILLONS à 

St-Vallier de Thiey
SAMEDI 26 AOÛT - 25è édition de la nuit de la  CHAUVE SOURIS 

à Castellaras (Andon)

Les jardins du MIP REMARQUABLES !
 Les jardins du Musée International de la 
Parfumerie ont reçu le label "Jardin Remarquable" 
après 15 années d'existence. Ce label de qualité,  
attribué par le ministère de la culture pour 5 ans  
renouvelables, est destiné aux jardins ouverts au public 
particulièrement bien entretenus. 

 Il répond à des critères d’exigence et de  
qualité sur la composition (organisation des espaces), 
l’intégration dans le site et la qualité des abords, les 
éléments remarquables (eau, fabriques, architectures 
végétales…), l’intérêt botanique, l’intérêt historique, 
l’accueil des publics et l’entretien dans le respect de la 
qualité environnementale. Il tient compte de la diversité 
des parcs et jardins et peut concerner des jardins petits 
ou étendus, historiques ou contemporains et de tous les 
styles. 

 Une invitation aux plaisirs visuels et olfactifs 
à déguster sans modération de 10h à 19h tous les 
jours en été.

Inscription
www.paysdegrasse.fr/activites-formations-environnement

Renseignements
Tél. : 04 97 05 22 58

- 15 - 
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VIE ÉCONOMIQUE     COMMERCE

La création d’un statut unique de La création d’un statut unique de 
l’entrepreneur individuell’entrepreneur individuel
Du fait de ce statut, le patrimoine person-
nel des indépendants devient par défaut 
inaccessible aux créanciers professionnels, 
sauf si vous en décidez autrement. Seuls 
les éléments nécessaires à l’activité profes-
sionnelle de l’entrepreneur pourront être 
saisis en cas de défaillance professionnelle. 
Vous pourrez également opter pour un  
assujettissement à l’impôt sur les sociétés 
ou transformer plus aisément votre  
entreprise individuelle en société.

La facilitation des transmissions et La facilitation des transmissions et 
des reprises d'entreprisesdes reprises d'entreprises
Les plafonds d’exonération totale et par-
tielle des plus-values lors de la cession 
d’une entreprise individuelle sont respecti-
vement portés à 500 000 € et 1 000 000 € 
contre respectivement 300 000 € et 
500 000 € auparavant. Le coût de la reprise 
de votre entreprise sera également réduit 
par l’acquéreur grâce à la possibilité de  
déduire fiscalement les amortissements 
des fonds commerciaux nouvellement  
acquis entre le 1er janvier 2022 et le  
31 décembre 2025. 

La facilitation du rebond et de la La facilitation du rebond et de la 
reconversion reconversion 
L’allocation des travailleurs indépendants 
(ATI) est désormais ouverte dès que vous 
cessez votre activité lorsqu’elle est non 
viable, et plus seulement en cas de redres-
sement ou liquidation judiciaires. La condi-
tion de revenu minimum pour en bénéfi-
cier est en outre assouplie.

Si vous êtes dirigeant majoritaire d’une  
société à responsabilité limitée, vos dettes 
de cotisations et de contributions sociales 
peuvent être dorénavant effacées dans le 
cadre de la procédure de surendettement 
des particuliers, comme pour les entrepre-
neurs individuels.

La simplification et la clarification La simplification et la clarification 
des règles communes applicables des règles communes applicables 
aux professions libérales aux professions libérales 
réglementées. réglementées. 
La loi a habilité le Gouvernement à prendre, 
par voie d’ordonnance, des dispositions 
permettant de : clarifier, simplifier et 
mettre en cohérence les règles relatives 
aux professions libérales Les consultations 
ont déjà eu lieu et se poursuivent avec les 
organisations professionnelles sur les  
modalités de cette réforme.

Enfin, pour vous permettre, en tant que 
chef d’entreprise, d’accéder simplement 
aux informations pertinentes pour effec-
tuer vos démarches, remplir vos obligations 
administratives, comprendre les réglemen-
tations, ou bénéficier des services mis à 
votre disposition par l’administration, un 
site de référence vous est destiné : 
www.entreprendre.service-public.fr. 

LES MESURES CLÉS DU  PLAN INDÉPENDANTSPLAN INDÉPENDANTS
Le plan en faveur des 

travailleurs indépendants, 
déployé depuis le 1er janvier 

2022, prévoit plusieurs 
mesures répondant à vos 

préoccupations quotidiennes 
en tant qu’entrepreneurs.

#PlanIndépendants

Pour un environnement
+ JUSTE

+ SIMPLE
+ PROTECTEUR

SANTÉ-BIEN-ÊTRE

ACCORD'ÂME
Cabinet de soins 
énergétiques Reiki, soins 
holistiques

Bilyana Logez-Dancheva
Thérapeute Reiki
Tél. : 06 58 06 20 76 - 
accord.ame@workmail.com

MARIÉE CRÉATION PASSION
Création de  
vêtements et  
accessoires de 
mariage et de 
cérémonie, uniques et 
sur mesure, pour les 
futurs mariés qui 
souhaitent personnali-
ser leur tenue.

125 chemin de la Vignasse
Tél. : 06 52 50 80 55
marieecreationpassion@gmail.com
www.mariee-creation-passion.fr
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Naissances 
Valentino METZ GUIGUES, 
Joyce CHARLET NICAISE, 
Keoni RAIMBAULT, 
Alina MOUSSA, 
Meva AKAR, 
Loann SEGHERS, 
Kataleya SELMI, 
Julia FAUVEL, 
Andrea CIRAVEGNA, 
Charline PEUGEOT.

Carnet - Carnet - Février à avril 2022Février à avril 2022

Décès
Michel PORNIN, 
Andrée VERGIN, 
Robert MARINO, 
Joseph ARLETTI, 

Lucie VIALE ép. MACCARI, 
Serge XICLUNA, 
Manuel PAROLA, 
Pierre MAITREHENRI 
Marlène GUERARD ép. DUBOIS 

BON À SAVOIR JUIN A AOÛT 2022

BENNE ENCOMBRANTS
Le service de collecte et de traitement des  
déchets de la CAPG met à votre disposition une 
benne destinée à récupérer les encombrants, à 
l'usage exclusif des particuliers Roquettans.

Parking bas de l'école du village – boulevard du 8 mai les  
mercredis des semaines paires (hors jours fériés) de 7 h 30 à 9 h 30, 
soit pour ce trimestre, les 11erer, 15 et 29 juin ; 13 et 27 juillet ; 10 et  , 15 et 29 juin ; 13 et 27 juillet ; 10 et  
24 août 2022. 24 août 2022. 
Collecte à domicile possible sous certaines conditions, 
Renseignements - NUMÉRO VERT 0 800 506 586

APPEL À SOUSCRIPTION
Pris dans la tourmente de la Grande Guerre, le jeune soldat Hervé  
Lambert relate son quotidien dans des lettres adressées à sa famille. 
De septembre 1914 à août 1919, deux ou trois fois par semaine, une 

lettre ou une carte postale porteuse de 
ses nouvelles arrive au domaine des 
Aspres à La Roquette-sur-Siagne dont il 
est originaire. Plus de 623 lettres de 
cette correspondance exceptionnelle 
sont aujourd’hui conservées aux  
Archives municipales de Cannes, don 
des héritiers en 2012.
Cette édition de la transcription inté-
grale des lettres d’Hervé Lambert,  
témoignage rare et précieux, fournit de 
nouvelles sources pour l’étude de la 
Première Guerre mondiale. Le point de 
vue d’un agriculteur de l’arrière-pays 
cannois, patriote mais réaliste, contri-
bue par ailleurs à alimenter une histoire 
sociale de ce premier conflit mondial. 
La transcription annotée de la  
correspondance d’Hervé Lambert est  
accompagnée d’une analyse histo-

rique, de l’inventaire du fonds d’archives, ainsi que de quatre index et 
d’un lexique de l’argot des tranchées. 

Les personnes qui souhaitent participer à la souscription de cet  
ouvrage, au prix de 30 euros, peuvent contacter l’auteur à l’adresse 
suivante : bureau.histoireetculture@gmail.com 

La collecte des mobiles se poursuit, Orange, l’Association des Maires 
des Alpes Maritimes (ADM06), la communauté d'agglomération du 
Pays de Grasse et la ville de La Roquette-sur-Siagne sont associées 
pour la mise en place de la campagne de collecte et recyclage des 
mobiles au profit d’Emmaus International.

Vous souhaitez participer à cette opération, retrouvez 
les collecteurs mis à votre dispositions chez les  
commerçants suivants : 
a a VILLAGE – Bar tabac de la Place José Thomas
aa MAIRIE – 630 chemin de la commune
aa SAINT-JEAN – Boulangerie "Pains et 
gourmandises" - 1175 avenue de la République
aa INTERMARCHE – avenue de la République

APPEL AUX DONS - 
Petite Enfance
Le service "Petite enfance" de la com-
mune lance un appel aux dons de  
vêtements enfants (tailles 3 mois à  
4 ans).
Vous pouvez déposer les vêtements 
dans le hall de la mairie jusqu'à la fin 
du mois de juin 2022. 
!! Les jouets, matériel de puériculture 
et linge de lit ne seront pas  
acceptés. 
Un grand merci pour votre générosité.

ILS PARTENT AVEC NOUS !
Grâce aux animaux de compagnie, nous 
sommes plus heureux et en meilleure santé. 
Nous nous sentons moins seuls car nous les 
considérons comme des membres de la 
famille à part entière. 

Pour des Vacances Heureuses, n’attendez 
pas la dernière minute pour préparer les 
vacances de votre animal !
Retrouvez tous les conseils sur 
www.ilspartentavecnous.org  

COMMUNAUTÉ PROFESSIONNELLE 
  TERRITORIALE DE SANTÉ - CTPS

La C.T.P.S. Pays d'Azur, comprend les  
communes de Mouans Sartoux, Mougins 
et La Roquette-sur-Siagne. 
Son rôle est de faciliter l'accès à la méde-
cine et aux soins de ville. Elle s'attache en 
particulier à simplifier les démarches des 
habitants du territoire pour trouver un méde-
cin traitant et vous incite à vous connecter à 
"mon espace santé" pour devenir acteur 
de votre dossier médical.

Recyclage MOBILES - (rappel)

COMMERCE



- 18 -

ÇA S'EST PASSÉ... SOLIDARITÉ UKRAINE

Solidarité UKRAINEUKRAINE

2è convoi pour les dons recueillis sur la 
commune de La Roquette. Encore merci aux 

Roquettans pour leur générosité et solidarité.

Convoi du 3 avril, Jérôme Viaud, maire de Grasse entouré 
d'élus de la C.A. du Pays de Grasse et de bénévoles de la 

Réserve Intercommunale de Sécurité Civile de la CAPG a tenu 
a remercier tous les généreux donateurs pour leur élan de 

solidarité envers le peuple ukrainien. 

Le samedi 2 avril la Chorale "Silence" a 
organisé un concert dont les bénéfices ont été 

reversés au profit de l'Ukraine.

Une famille ukrainienne avec 
sa famille d'accueil.

Christian Ortega, 
maire devant le 
chargement du 

premier envoi de la 
collecte effectuée sur 

la commune de  
La Roquette.

Don du restaurant "La Cigale" qui a reversé 
une partie de ses recettes au profit du 

peuple ukrainien.

La solidarité Roquettane en images !
La commune de La Roquette-sur-Siagne remercie chaleureusement 
tous les donateurs pour leur mobilisation et leur élan de générosité 
en faveur de la population Ukrainienne, ainsi que Jérôme Viaud, 

maire de la ville de Grasse qui a permis l'acheminement de 
plusieurs convois de matériel et produits de première nécessité 
jusqu'à Opole en Pologne.

- 18 - 



- 19 -

Journée "Américaine" 
offerte par le CCAS au domaine du Bilardier à Tourves.

ÇA S'EST PASSÉ... MARS À MAI 2022

Atelier chandeleur zéro déchet
organisé par "La Roquette Zéro dechet"

Élection Miss Roquette 2022 - 14 mai
Appoline élue Miss Roquette 2022, en présence de 

Miss Roquette 2021, de C. Ortega, maire et des 
membres du comité Miss Pays de Grasse.

Exposition de peinture mai 2022
Marie-Hélène PONCHON-DAVENAS

Fête des enfants - 21 mai 

Exposition de peinture
YULIA CHVETS peintre, a exposé en mars et avril.

Repas annuel de la "Pétanque Roquettane"

Concert Michel Jonasz - 29 avril
offert par le conseil départemental, dans le cadre du 

Festival "Printemps des seniors" Merci à Michèle Paganin, 
conseillère départementale pour son organisation.

Théâtre "Association de bienfaiteurs" - 15/04
proposé par l'association culturelle du val de Siagne

Concert de Catherine Panarello-Charmoille 
Proposé par l'ACVS le 30 avril

Loto  solidaire de l'ALSH - 29 avril

Soirée Blind test ALSH - 13 mai

Tournois de padel au Tennis Club Roquettan 
les 6, 7 et 8 mai

Stade olympique Roquettan - l'équipe "senior" et leur 
entraineur - montée en division supérieure
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